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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
1. La Commission est généralement concernée par la question de la violence à la 

télévision et elle endosse le travail de la Coalition Canadienne contre le 
divertissement violent (CCCDV). 

 
2. La Division des communications de la Commission distribuera des informations 

concernant la violence à la télévision afin que les parents puissent être mis au 
courant des dernières recherches. 

 
3. Les Services pédagogiques de la Commission offriront des ateliers lors des journées 

pédagogiques à l’échelle de la Commission visant à sensibiliser le personnel 
enseignant au problème de la violence à la télévision. Des personnes-ressources et 
du matériel seront disponibles sur demande à cette fin. 

 
 


